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Haut-Commissariat de la République en Polynésie française - Direction des Interventions del’Etat - Secrétariat du comité des finances locales

ARRETE n° HC 163 DIRAJ/BAJC du 20 mars 2020 fixant les 
indemnités maximales pour l’exercice des fonctions de 
maires, maires délégués et adjoints au maires délégués, 
de présidents et membres de délégations spéciales 
faisant fonction d’adjoints, de conseillers municipaux, 
de présidents de syndicats de communes, de présidents 
de syndicats mixtes des communes de la Polynésie 
française.

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le 
statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 
l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique ;

Vu l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant 
extension des première, deuxième et cinquième parties du
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code général des collectivités territoriales aux communes de 
la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs 
établissements publics ;

Vu le code général des collectivités territoriales 
notamment ses dispositions applicables aux communes de la 
Polynésie française et particulièrement les articles 
L. 2123-20, L. 2123-21, L. 2123-24, L. 2123-24-1 et 
L. 5211-12;

Vu l’arrêté n° 380 DIPAC du 28 mars 2013 fixant les 
indemnités maximales pour l’exercice des fonctions de 
maires, maires délégués et adjoints au maires délégués, de 
présidents et membres de délégations spéciales faisant 
fonction d’adjoints, de conseillers municipaux, de présidents 
de syndicats de communes et de présidents de syndicats 
mixtes des communes de la Polynésie française ;

Sur proposition du secrétaire général du haut- 
commissariat,

Arrête :

Article 1er.— Les indemnités maximales pour l’exercice 
des fonctions de maires et adjoints aux maires, de maires 
délégués et adjoints au maires délégués, de présidents et 
membres de délégations spéciales faisant fonction d’adjoints 
sont fixées par référence aux indices de traitements des 
fonctionnaires dès corps de l’Etat pour l’administration de la 
Polynésie française, conformément au tableau ci-après :

Population de la commune 
ou de la commune associée

INDEMNITES DES MAIRES 

ET MAIRES DELEGUES

INDEMNITES DES 

ADJOINTS

Indices de référence Pourcentage 
de l’indemnité du maire

• Moins de 500 habitants 93 50%
-'de 501 à 999 habitants 100 50%
- de 1 000 à 3 499 habitants 254 50%
- de 3 500 à 9 999 habitants 302 45%
- de 10 000 à 19 999 habitants 343 40%
- de 20 000 à 49999 habitants 360 40%

Art. 2.— Les indemnités maximales pour l’exercice effectif 
des fonctions de conseiller municipal sont égales à 6 % des 
indemnités du maire visées à l’article 1er.

Art. 3.— Les indemnités maximales pour l’èxerciçe effectif 
des fonctions de président d’un syndicat de communes sont 
fixées par référence aux indices suivants :

Population d« syndicat de 

communes

INDEMNITES 

DES PRESIDENTS

INDEMNITES 

DES VICE-PRESIDENTS

Indicés de référence Pourcentage 
de l’indemnité du président

• Moins de 500. habitants 20 50%
• de 501 à 999 habitants 30 50%
- de 1000 à 3 499 habitants 45 50%
- de 3 500 à 9 999 habitants 70 50%
- de 10 000 à 19 999 habitants 90 50%
-de20000 à 49999habitants 115 50%
• de 50 000 à 99 999habitants 140 50%
-de 100 000 à 199 999 habitants 160 50% .
- Plus de200 000 habitants 170 . 50%

Art. 4.— Les indemnités maximales pour l’exercice effectif 
des fonctions de président d’un syndicat mixte associant 
exclusivement les communes, les établissements publics de 
coopération intercommunale et la Polynésie française sont 
fixées comme suit :

Population du syndicat
.MMMITS

• DESPRESIDENTS
INDEMNITES

DÉSVKE-PRESIDENTS
mixte'1 Indices de référence Pourcentage

-Plus de lOQOOOJiabitants . 85 50%

Art. 5.— L’arrêté n° 380 DIPAC du 28 mars 2013 est 
abrogé.

Art. 6.— Le secrétaire général du haut-commissariat est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 20 mars 2020. 
Dominique SORAIN.

Par arrêté n° HC 8 IDV du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en date du 4 mars 2020.— 
L’article 5, 5e alinéa, de l’arrêté n° HC 76 IDV du 25 octobre 
2018 est modifié comme suit :

Au lieu de : “Commencer cette opération au plus tard le 
31 décembre 2019” ;

Lire : “Commencer cette opération au plus tard le 18 mars 
2021”.

L’article 5 de l’arrêté n° HC 76 IDV du 25 octobre 2018 est 
modifié comme suit : '

Au lieu de : “Achever cette opération au plus tard le 
20 octobre 2021” ;

Lire ; “Achever cette opération au plus tard le 18 mars 
2023”.

L’article 8 de l’arrêté n° HC 76 IDV du 25 octobre 2018 est 
modifié comme suit :

Au lieu de : “[...] dont les justificatifs devront être produits 
au plus tard le 20 avril 2022 [...]” ;

Lire : “[...] dont les justificatifs devront être produits au 
plus tard le 18 septembre 2023 [...]”.

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du 
code de justice administrative, le tribunal administratif de la 
Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie 
française.

La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par application de Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. Durant ce délai, un recours 
gracieux peut être exercé auprès des services du haut- 
commissariat. Ce recours interrompt le délai du recours 
contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la 
réception d’une réponse, étant précisé qu’un défaut de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision de rejet.

Page LEXPOL 2 sur 2


